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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLI,UE LOI N° 90-037 du 31 Décembre 1990

Portant Loi de Finances Rectificative
pour la Gestion 1990.

LB HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a délibéré et adopté

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit

Article 1er.-Le taux de la taxe Fiscale d'Entrée {T.F.E.} per.çue sur
les produit~ repris dans le tableau ci-dessous, est modifié comme
sui t :

=========================================T=====TAÜX=============================
, N T S ; ! OBSERVATIONS

DESIGNATION DES 1 CEDEAO "ANCIENS ! NOUVEAUX 1
PRODUITS ! ! ! !

! !

VERJ10UTHS, . , , . , ......•• , •. !22-06-1 0
à,

'22-06-40,
'Incluse,

HUILES VEGETALES
,
"15-07
!

55%

!
! 10% !
!S7 F/Litr~

,liquide

38%

20%

,
. Renvoi N° 1,-
'Cigarettes blondes
!T.F.E. = 6%

!Renvoi 2
!Cigarettes brunes

. !F T F E = 18%

,
'Renvoi 3
1
'" SCiiTTRES CARS"
! T F E = 26%

40%"
1

F/li- ,
liqui':

!

10%
+

,363
'tre
'de

ALCOOL ETHYLI,UE ,
DENATURES .. , , , , , .. , 22-08-30

!

COGN~"C ..................... ,22-09-25 17% 17%

R H U N.................... !22_09-30 17%,
EAUX IlE VIE DE ~ŒLASSE ... ,. '22-09-45 10%

! + "!
,605 F/LAP! 20%,

AUTRES LIQUEURS 10%
1+

1605 F/LAP! 20%

. '.' / ...

"



G'f. - 2 -

SCHN"PPS . " . . . . . . . . . ~.::::-09-50
r 17 " 17 "

"liRES EAUX DE VU

2<'" ,_
<

;6lJ5/Li.P
1

1 2l.:,~

1

1(, ~~

+
605/LAP

10 "
+

250F/LAP

a-cg-55...... ......... :

ALCGOL DE NENTHE .,.

VODKA

CIGARES CIGARILLGNS 24-02-10

AliRES LI",UEURS ET
BOISSONS SPIRITUEUSES' 22-09-80

(1)

(2)

3 )-
+

400F/KN

1(.; 5~

+
605F/L,l\P

10 ;;
1
i +
j92GF/KN

24-02-20
~4-C2-25

2',-02-30

.......... :CIGARETTilS

TABAC A FL!'iER •.••.•. ! 24-02-40 3 ~"
+

40CF/KN

11 St

TriBi.CS
l·.,~CHER

A PRISER LT A
••••••••••• l •• : 24-02-50 3 ""+

4COF/KN

11 5~

TJ.BACS PRESS";S OU ;
SAUCES AUTe' •.• ~ ...... !
ESSENCE/ORDINAIRE ••• ;

ESSENCE AUTO SUPER

ESSENC;;; AUTO
"FIVE ST..B.Il •..•....•

24-C,,-70

27-1G-15

,,7-1<"-17

27-1G-19

17 ,.

18 ;;,
+

5,08F/Li tre

18 ~w

+
5,34F/Li tre

18 ,
+

5,û8F/Li tre

9 Il.

32 " ;

32 5.

32 r~

AUTRES HUILi-S LEGERES:
ET PREPARATIONS ••••. 22 ,

!••• / •••

3 i~

+
200F/KN

10 ~.

+
4,47F/Li tre!

!
18 i.

+
3, 72F/Li tre!

!
!3."Gg-dG

27-1C-40

,.......

..............GAS-CIL



~1ASTICS Er ENDUITS .•

GT.
PIMENT BROYE •••••• o. !

!
1

- 3

32-09.,.60 !

!
1

!
32-"I~-CO !

1

!

3 %
+

2GOF/KN

3 7.
+

2GOF/KN

!
!
!
1

!
!
!

1C 5~ 1
1

1

PRODUITS DE PARFill·Œ
RIE OU DE TOILETTE ET
COS~ŒTIQUES ...•....•

,

12 )~

1ü %

15 %

27 ;,

30%

30 )J

37 ;J

20 }~

20 ~"

30 %

15 %

37 ;-

18 %

57 ~u

34 %

63 %

34 %

93 j~

93 "
63 j:

!
!

79;c !
!

23;~ 1

+ 1

365F/Li tre!
Liquide 1

1
54 )J

!,
!,
!
!
!
1,
!,,
1

!
!
!
!
!
!
!
!
1,
!
!
!
!
!
!
!
!,
!
!
!
1

1

1

!
1

!
1

1

!
!

33-05

3&-C-9-4t,

51-03
55-C-9-25
55-09-26
55-09-34
55-u9-55
55-09-36
55-u9-B4
55-09-85
55-(8-86

5&-1L-1C
58-10-20

64-01

64-C-2

67-03-uO
67-C4-00

71-01-00

71-16-00
87.,.02-(1

a
87-L2-45
Incluse

87-(,2-47
à

87-02-65
Incluse

87-02-72
f>l-C2-87
87-Ç2-9(,

(3)

...........

.•••..•...... !

NETHJl,.ENE

FIL A TRESSER EN NYLON!,
TISSUS DE COTON HIPRI-;
l'LES POUR ROBES •••...• !
TISSUS DE COTON BAZIN !,

1

!
!
!
1

!BRODERIE

CHAUSSURES A SErŒLLES '
EXTERIEURES ET DESSUS :
EN C"OUTCHOUC .•....•• !

CHAUSSURES SE~ŒLLES

EXTERIEURES EN CUIR EN!
"~TIERE PL;.STIQUE ARTIJ

1
FICIELLES .
CHEVEUX RE'lIS ETC
-------- SI~!LAIRES .• ,
.b'uST .LL.ru:.'::; •••••••••••• J
---------FILETS !
PERLES FINES (

1
BIJOUTERIE DE FANTAI- i
SIE ..............•... i
VOITURES POUR LE !
TRi.NSPORT DES PERSO~~NE.3
y- CO ·:PRIS LES )fEHIC~

LES MIXTES •.•.•.•..
VEHICULES POlJ'R TRANS
PORT DE MARCH~ISES



CT.
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!! t
Î'iOTOCYCLES ET VELCCI- I! !
PEDES AVEC MOTEUR AUXI-j 1 !
LIAlRES ; 87-09 1 49 ~é 37,~!

PRESENTES ISOLEl'ŒNT , !

APPAREILS D' ENREGISTRE-! i :
HENT OU DE REPRODUCTION: 1 !
DES H1AGES i 92-11-3L i 57 ,6 30 ~~ !

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-!-=-=-=-=-=-!-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=--
Article 2.- Le taux de la Taxe Fiscale de sortie. (T.• F,'S,) perçue sur

les produits repris dans le tableau ci-dessous, est modifié comme

sui t :

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-'---=T=-~-=-T-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=--
DESIGNATICN DES . N ." :........J A U _1[.__.' OBSERVATIONS

PRODUITS ! CEDElIG ! ANCIENS 1 NOUVEAUX;
! 1

5 %
5 %

5 %

3 <',0

3 .',"

3 %9 %
17
22
25
31
2(; "
25 %

+
10- F/KN

09-(;1-1(;
à

09-01-SL

08-01-6C

24-(,1

09-04-2C
18-01-Cl

••••••••••••• 1

•.•••••••.•••• !

! ,
CAJOU •••••••• 1 08-01-/,0 10 % i
AS •••••••••• ! 0&-01 -5C 11 % 1

!
1

!
!,

. !
!
!
!
!
!
!
1
!
!
!

NOIX DE

A NAN

Pn·'ŒNT •••.••••••••••• !
CACAO •••.•••••••• !

HANGUES

C 1'0 F E

TtJACS BRUTS OU NON
FABRrQ\TJ;:S : DEC"1-lE:TS
DE TABi.j.C ....••••••••

-=-=-=-=-= - =- =- =- =- =-=-= -- -- -::::-- --- =- =-=-= -=-=-=-=-=-=-= -=-= -=- =-= -= -=-
Article 3.- Les dispositions de llarticle 201 alinéa 1 nouveau-bis

paragraphe N du Code des Douanes, sont modifiées comme suit:

"PARAGRAPHE N NOUVEAU"

"Des outils et matériels agricoles ainsi que leurs parties

et pièces détachées, importés par des exploitants agricoles indi

viduels ou regroupés en coopérative agricole, reconnus par le Minis

tère chargé de l'Agriculture et sous réserve des conditions définies

par Arrêté Conjoint du ~linistre chargé de i'Ag!~cÛlture et du ~dnis

tre chargé des Finances Il.

... / ...
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ARTICLE 4.- Les dispositions de l' _:ticle 8 perag~2phe 1 de la

Lei N° 90-0"11 du 31 l'lai 1990 port: ,nt Lo:i. c:.e Finances pour la Ges

tion 1990 sont IJodifiées comme suit ~

" Pour CO:'lpter de la date de ,ra: ,ul..:;:tio, de la présente Loi,

12 Taxe de Voirie est étendue aux COllS et paquets postaux et aux

marchandises placées sous tout régi..e 5 s?':nsif autre que le trans

bordement, et non tr~ülsportées par voie ferrÉe li •

.tI..RTICLE 5. - Les produits et revenus =t9'''ùic bl~s au Budget Génér:.l

de llEtat remanié pour la Gestion 19S0 s:):.,t évalués à 51.425 l':il

lions, se décomposant conune suit:

- BUD},,:T D' n,'VESTISSEhE"T DZ L' :..J.. ':: IS-

TR..TIO:. CE'lTRALE • . • . .

. • . 39.035 Ullions

P.h.

- BUDJ2T D' EQUIFSi :ENT socro-.,D..J. !3'~:~_ TIF •

- BŒlGET D'l FONDS NATIONAL Dg ;0::1'.( TES DU

BENn! .• . . . . 4.200 Millions

- 13UOC2l DE L>. CAISSE AUTOi\!0;.2 D'Ai.GI{TIS-

- BL'llGEr DI; FOimS RO;JTIffi • . • . • • •

BliOC:;::T D-J F'Q[·mS NATICUAL D' l ':1 ~J'i'ISSE: :Ct'.

SEi .El·iT . . . . . 6.840 l'Jillions

1.000 r·allions

350 l'tillions

ARTICLE 6. - Le montant des crédits O:.lVf?l.. tS au Budget Général de

l'Etat pour lé? Gestion 1990 est fixé a 111.935,3 hillions se

décomposant COi1ln:e suit

- Bùm~'T 1;. 'l':'I.JIJP.L DE FONeI'rO.flŒJ':;; T • •

- BŒlGEl' D' INVLSTISSEi':E)IT DZ L' .il, : 'IS-

T:l;,"TIO.~ CSi\JTRJ,LE • . . . • . . . . . . 27.957 lillions

... / ...



AV.-

6 ,

- BUDGET D'EQUIPEl>:ENT SOCIO-.\D•.r·:STR1.TIF

- BUDGET DU FeNDS NATIONAL DE iŒYtC YŒS

DU BENIN . . . _ . . .. .....

- BUDGET DE U. CAISSE AUTONQ;.3 D' AI.ORTIS-

800 l.illio: 5

5.200 i·.illions

SEI:ENT . . . . . . . . . . . 12.33C l.illion5

- BUDGET DU FONDS ROUTIER • • . • • • •

- BUDGET DU FONDS NATIONAL D' mV3STISSEi'iENT

1 .400 l.illions

350 l' Hlions

• AUTRES DEPENSES LIEES

BUDGETISEES • • • • •

AUX T:\XES AFFECTEES

. . . . . . . . . . 1 37 t i Hions

ORTICLE 7. - Le Solde ct 1exécution prévisionnel du Budget à3' l' ..cir.,i

nistration Centrale pour la GestioD 1~90 accuse un déficit de

33.970,3 Millions

Le . financement de ce déficit ser~ assuré par la mobilis~tior

des ressources extérieures ct s le cadre du Programme ct 1r.justebent

Structurel.

ARTICLE 8.- Le Programme de Départ Volontaire de la Fonctio.:. F:f'.:li

que mis en oeuvre en 1989 sera poursuivi et permettra de dég .~'er

877 h,gents Permanents de l'Et?t aL.t plus tard le 31 Décecbre '1 SSO,

en vue de réaliser une économie de 510 I·tillions sur la Tùo::!sse SGllE-

riale.

ARTICLE 9.- Sont et demeurent abrog6es toutes dispositions .?nt::. ..

rieures contraires à celles de la ?résente Loi.

... / ...
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Article 10.- La pr4sente Lol qui prenà effet à compter de la date
de sa signature sera publiée au Journal Officiel et exécutée comme
Loi de l'Etat.

v
Fait à COTONOU le 31 Décembre•

Par le Présiàent de la Répllblique,
Chef de l'Etat

-"\.--

Mathieu KEREKOU

Le Premier Ninistre,
Chef du Gouv~rnement,

;;h'wA_,

~1 :;'cénhore SOGLO

Le Ministre des FinAnces,

/

Le Hinistre du Plan
Sta;;istique,

nt
'-ô L~

../ q4)1' ,
/

1 f -
- '.. ,

ct de la

Idelphonse ~10N DOS SOU

Ampliations PR 6 HCR 4 .-1 4 CS 1 SGG 4 1·1F_f·lPS 8 AUTRES 1 INISTERES 14
nEpART@·ŒNTS 6 CU ET SP 79 IGE 1 DSDV-DCOF-DB_, DTCP-DI 10 INSAE_BCP 2
DPE 5 ONEPI 1 JO 1 DA."I-BN-IllE 3.-


